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VOTRE PERSONNEL

  Assurer une information et communication de qualité avec les personnels.
  Associer étroitement les représentants du personnel et leurs instances 
représentatives s’il en existe, CSE et CSSCT en particulier.
  Désigner un référent COVID-19 pour l’établissement chargé de prévention  
par exemple, qui peut coordonner les mesures à mettre en œuvre et à faire 
respecter.

  Organiser des réunions régulières voire quotidiennes avec le personnel pour faire 
connaitre les consignes et obtenir l’adhésion (en respectant la distance minimale 
de 1m), ou assurer un contact téléphonique.  
Les réunions à l’air libre doivent être privilégiées.
  Présenter l’organisation exceptionnelle des tâches avant chaque  
prise de poste.

  Rappeler aux personnels la nécessité d’éviter de se toucher le visage avec ou 
sans gants et sans nettoyage préalable des mains.
  Il est recommandé également de questionner les salariés lors de la prise de poste 
pour vous assurer de la bonne connaissance des mesures.
  Porter une attention particulière aux salariés fragiles.
  Refuser l’accès - avec le port d’un masque chirurgical – présentant des 
symptômes de maladie, en particulier toux, température, perte d’odorat  
et/ou du goût.

  Privilégier les modes de transport individuels. En cas d’utilisation des transports 
en commun : respect de la distance minimale de 1m et lavage des mains 
obligatoire à l’arrivée dans l’entreprise.

INFORMATIONS DU PERSONNEL
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  Dans les vestiaires, prévoir savons, lingettes, gel hydroalcoolique  
et une poubelle à commande non manuelle.

  Prévoir une arrivée cadencée des salariés pour permettre à chacun de se 
changer individuellement dans le vestiaire ou pour permettre de respecter  
la distanciation physique entre collaborateurs.
  Si le nettoyage des vêtements est externalisé, prévoir une poubelle pour 
vêtements de travail sales, sinon prévoir un contenant à usage unique par salarié 
pour le transport de ses vêtements sales.
  Prévoir des vêtements de travail à usage unique si possible ou un changement 
à chaque prise de poste ou mettre à disposition une surblouse à usage unique 
ou adapter la fréquence de nettoyage et changement de vêtements des 
collaborateurs.
  Prévoir une zone de stockage des sacs hermétiques de vêtements sales et retour 
des vêtements propres accessibles au seul livreur en veillant à limiter la coactivité 
et à défaut respect des distances minimales.

LE VESTIAIRE DU PERSONNEL

Votre personnel

LES MESURES DE SÉCURITÉ ESSENTIELLES

  Lavage régulier des mains à l’eau et au savon ou au besoin avec une solution 
hydroalcoolique. Se laver ou se désinfecter les mains avant et après utilisation  
de tout matériel commun.

  Ne pas serrer les mains et ne pas faire la bise. Les gants jetables ou gants 
de travail sont utilisés pour manipuler les poubelles et pour le nettoyage/
désinfection. Le but est de protéger les mains. En général, le port de gants est 
très contesté. Le virus peut aussi se trouver sur les gants. Les gants donnent un 
faux sentiment de sécurité.

LES MAINS


